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RÉSOLUTION CAD-11897 
  Ouverture du poste et formation du comité de 

sélection pour le choix d’un(e) doyen(ne) des affaires 
départementales 
 

 
ATTENDU l’article 3.2 de la Procédure relative à la nomination et au renouvellement de 

mandat du doyen des affaires départementales; 
 
ATTENDU la résolution CERC-8229 de la Commission des études, de la recherche et de la 

création (CERC) relative à la désignation de membres de la CERC au comité de 
sélection pour le choix d’un(e) doyen(ne) des affaires départementales; 

 
ATTENDU les discussions en séance afin de désigner un membre du Conseil d’administration 

choisi parmi les administrateurs nommés en vertu des paragraphes d), e) et f) de 
l’article 32 de la Loi sur l’Université du Québec; 

 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’enseignement, à la recherche et à la 

création par intérim; 
 
 
Sur PROPOSITION de Mme Denyse Blanchet, APPUYÉE par Mme Catherine Laprise, il est 
RÉSOLU à l’unanimité : 
 
 
1-  DE procéder à l'ouverture du poste de doyen(ne) des affaires départementales; 
 
2-  DE nommer au comité de sélection pour le choix d’un(e) doyen(ne) des affaires 

départementales les personnes suivantes : 
 

- M. Réal Daigneault, vice-recteur à l’enseignement, à la recherche et à la 
création par intérim qui le préside; 

- M. Vincent Morin, directeur du Département des sciences économiques 
et administratives; 

- M. Damien Hallegatte, professeur membre de la Commission des études, 
de la recherche et de la création; 

- M. Dominic Bérubé, directeur du Service des ressources financières; 
- M. Franck Basset, chargé de cours, membre de la Commission des 

études, de la recherche et de la création; 
- Mme Christyne Fortin, membre du Conseil d’administration. 

 
 
 
 
 
La secrétaire de réunion, 
 

 
 

 
      
Marie-Julie Potvin 
 
Saguenay, le 20 mars 2019  
  


